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REGLEMENT DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT D'ENTREPRISE   

« FEE Mandarine Actions Europe» 
 
 

La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de 
son règlement 

 
 
 
En application des articles L214-8-1 et L214-64 du code monétaire et financier, il est constitué à l'initiative : 
 
- de la société de gestion de portefeuille 
 
FEDERAL FINANCE GESTION au capital de 6 500 000 €, 
 
siège social : 1 Allée Louis LICHOU - 29480 LE RELECQ-KERHUON. 
 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro Brest B 378135610 
 
représentée par Monsieur Bernard LE BRAS, 
 
ci-après dénommée "LA SOCIETE DE GESTION" 
 
  
un fonds commun de placement multi entreprises, ci-après dénommé "le fonds", pour l'application : 
 
- des divers accords de participation  
- des divers PEE et PEI, PERCO et PERCOI, établis par les entreprises. 
 
établis par les entreprises dans le cadre des dispositions du livre III de la troisième partie du Code du Travail. 
 
 
 
Commissaire aux comptes du fonds :  Cabinet MAZARS et GUERARD  

représenté par Monsieur Gilles Dunand-Roux 
 61 rue Henri Regnault 
 92075 LA DEFENSE CEDEX 
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TITRE I 

 
IDENTIFICATION 

 
Article 1 - Dénomination  
 
Le fonds a pour dénomination : 
 
"FEE Mandarine Actions Europe" . 
 
 
Article 2 - Objet  
 
Le fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille de valeurs mobilières conforme à l'orientation définie à 
l'article 3 ci-après. A cette fin, le fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 
- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
 

- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan d’épargne retraite collectif, plan d’épargne 
interentreprise ou plan d’épargne retraite collectif interentreprise, y compris l'intéressement ; 

 

- provenant du transfert de parts à partir d’autres fonds ; 
 

- gérées jusque là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que 
les accords précités le prévoient ; 

 

- gérées jusque là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L3323-2, 
L3323-3 et D3324-34 du code du Travail. 

 
 
Article 3 - Orientation de la gestion 
 

Le fonds “ FEE Mandarine Actions Europe ” est classé dans la catégorie FCPE « Actions des Pays de l’Union 
Européenne »  
 

Orientation de la gestion L’objectif du fonds est de produire une performance nette de frais supérieure à celle 
de l’indice STOXX Europe 600 NR®1, dividendes nets réinvestis à travers une gestion active d’un portefeuille 
investi en parts et/ou actions d'OPCVM et/ou de FIA sur la durée de placement recommandée.Cet indice de 
référence constitue un indicateur a posteriori. 

L'indice STOXX Europe 600 est représentatif de la valeur attribuée à 600 entreprises de grande, moyenne et 
petite capitalisation issues de 17 pays de la zone Europe. 

La composition de cet indice est disponible sur le site www.stoxx.com. 

 
Stratégie d’investissement : 

1) Sur les stratégies utilisées : 
La stratégie d’investissement est basée sur l'investissement en parts d'OPCVM et/ou de FIA investis en actions 
de sociétés de l’Union Européenne à hauteur de 60 % minimum. 
Elle consiste à sélectionner des OPCVM et/ou des FIA d’actions européennes en recherchant une diversification 
des styles de gestion, des zones géographiques d’investissement et des tailles de capitalisation.  
Le processus de sélection est basé sur des critères quantitatifs (performance, volatilité, tracking error, ratio de 
Sharpe, ratio d’information) et qualitatifs (audit du process). Ces OPC sont ensuite hiérarchisés d’après leur 
typologie et leur classe d’actifs, afin de sélectionner ceux jugés les plus adaptés par l’équipe de gestion à la 
réalisation de l’objectif de gestion. 
L’ajustement, à la hausse comme à la baisse, du niveau d’exposition aux actions est réalisé par la société de 
gestion en fonction de ses anticipations. 
 

2) Sur les actifs : 
Les OPC sur lesquels le FCPE est investi sont des OPC de droit français et/ou des OPCVM de droit européen. 
 

                                            
 
1 STOXX Europe 600® NR est une marque déposée de Stoxx Limited 
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Le FCPE est investi à hauteur de 60 % minimum dans des OPCVM et/ou des FIA classés «actions françaises», 
et/ou «actions des pays de la Zone Euro» et/ou «actions des pays de l’Union Européenne», ainsi que dans des 
trackers relevant de ces catégories, les FIA ne pouvant représenter plus de 30 % de l’actif net. Il peut être investi 
jusqu’à 50 % de l’actif net en OPC investis sur des micros, petites et moyennes capitalisations. 
L’investissement dans des OPCVM et/ou des FIA investis en actions internationales sera limité à 40 % de l’actif 
net, ainsi que dans des trackers relevant de cette catégorie, l’investissement en actions de pays émergents ne 
pouvant excéder 10 % de l’actif net. 
Dans la limite de 10 % de l’actif net, le FCPE peut être investi dans des OPCVM et/ou des FIA n’ayant pas de 
contraintes géographiques, classés obligataires et/ou monétaires et/ou monétaires court terme et/ou des OPC 
investis dans des proportions variables en actions et/ou titres de créances ou autres produits de taux. 
 
Les OPCVM et/ou FIA sélectionnés seront principalement (soit pour plus de 50 % de l’actif net) des OPC gérés 
par Mandarine Gestion. Ils pourront également être gérés par Federal Finance Gestion et/ou par des sociétés de 
gestion externes, liées ou non. 
 
Le FCPE peut être exposé au risque de change devises locales de l’Union Européenne contre euro à hauteur de 
100% maximum de ses actifs de par son exposition aux marchés actions et taux. Par ailleurs, le risque de 
change devises hors Union Européenne sera limité à 10% de l’actif net 

 
 

3) Sur les instruments dérivés 
 

Le gérant peut intervenir sur des instruments financiers à terme et optionnels négociés sur les marchés français 
et étrangers, réglementés et de gré à gré, dans la limite d’une fois l’actif, afin de : 
- se couvrir contre les risques actions, indices et change 
- ajuster l’exposition aux risques actions, indices et change 
Ces instruments dérivés contribuent de manière récurrente à la réalisation de l’objectif de gestion. 
 
Risques sur lesquels le gérant peut intervenir : 

� action 
� taux 
� change 
� crédit 

 
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l’objectif de gestion : 

� couverture 
� exposition 
� arbitrage 

 
Nature des instruments utilisés : 

� Options (cap, floor) 
� Swaps : de taux 
� Futures 
� Forwards : de change 
� Autres : Contrats futurs, change à terme, options (pull, call), contrat d’échange 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

� couverture générale du portefeuille, des risques listés ci-dessus, titres, etc. 
� reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs, aux risques listés ci-dessus 
� autre stratégie : suite à des rachats, conservation de dérivés en alternative à leur revente 

 
Le FCPE n’aura pas recours aux contrats d’échange sur rendement global (« total return swap »). 
Le FCPE pourra faire l’objet d’une surexposition. 
 
 
4) Titres intégrant des dérivés 
 
Le fonds pourra utiliser des titres intégrant des dérivés dans la limite de 10 % de l’actif net. 
 
Risques sur lesquels le gérant peut intervenir : 

� action 
� taux 

 � change 
 � crédit 
 
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à la réalisation de 
l’objectif de gestion : 
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� couverture 
� exposition 

 � arbitrage 
 
Nature des instruments utilisés : 

� EMTN 
� BMTN 
� Obligations structurées 
� Certificats 
� Warrants 
� Autres : bons de souscription, obligations convertibles 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 

� couverture générale du portefeuille, des risques listés ci-dessus, titres, etc. 
� reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs, aux risques listés ci-dessus 
� autre stratégie : suite à des rachats, conservation de dérivés en alternative à leur revente 

 
5) Dépôts 

 
Le fonds pourra procéder à des opérations de dépôts auprès d’un ou plusieurs établissements de crédit dans la 
limite de 20 % de l’actif net et percevoir, à ce titre, une rémunération sous réserve des conditions précisées 
l’article R 214-14 du code monétaire et financier. 
Ces opérations d’optimisation de la rémunération des liquidités sont temporaires et permettent d’assurer la 
liquidité du fonds pour les souscriptions et les rachats de parts.  
 

6) Emprunts d’espèces 
 
Dans le cadre de son fonctionnement normal, le FCPE peut se trouver ponctuellement en position débitrice et 
avoir recours dans ce cas à l’emprunt d’espèces, dans la limite de 10 % de son actif net. 
 

7) Opérations d’acquisition et de cession temporair e de titres 
 
Néant. 

 

Profil de risque  :  
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. 
Ces instruments financiers connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
 
Les principaux risques sont :  
 
Risque de perte en capital  : Le FCPE ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le 
capital initialement investi ne soit pas intégralement restitué.  
 
Risque de gestion discrétionnaire : 
La gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents marchés (actions, obligations, …). 
Il existe un risque le FCPE ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants. 
 
Risque actions  :  
Votre placement a vocation être exposé en permanence à hauteur de 60 % minimum au marché des actions.  
La baisse des marchés actions peut entraîner la baisse de la valeur liquidative du fonds.  
 
Risque lié à l’investissement dans des moyennes et petites capitalisations :   
Du fait de son orientation de gestion, le fonds pourra être exposé aux micros, petites et moyennes capitalisations 
qui, compte tenu de leurs caractéristiques spécifiques, peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de 
l’étroitesse du marché, l’évolution de ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut 
engendrer une augmentation de la volatilité de la valeur liquidative. 
 
Risque de contrepartie :  
Le fonds peut être amené à supporter des risques liés au risque de contrepartie. Le risque de contrepartie 
mesure les pertes potentielles encourues par un OPC au titre de ses engagements vis-à-vis d'une contrepartie 
dans le cadre, entre autres, de l’utilisation d’instruments financiers de gré à gré et de techniques de gestion 
efficace de portefeuille.  
En cas de défaillance d’une contrepartie ou de son incapacité à faire face à ses obligations contractuelles, la 
valeur liquidative du FCPE pourra baisser. 
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Risque de change :   
Le FCPE peut être exposé au risque de change devises locales de l’Union Européenne contre euro à hauteur de 
100% maximum de ses actifs de par son exposition aux marchés actions et taux. Par ailleurs, le risque de 
change devises hors Union Européenne sera limité à 10% de l’actif net. La valeur liquidative du FCPE peut 
baisser si les taux de change varient 
 
Risque de taux :   
Le risque de taux se traduit par une variation de la courbe des taux. L’orientation des marchés de taux évolue en 
sens inverse de celle des taux d’intérêts. Ce risque résulte du fait qu’en général le prix des créances et des 
obligations baisse lorsque les taux augmentent. 
 
Risque de liquidité :  
Il présente le risque qu’un marché financier, lorsque les volumes d’échanges sont faibles ou en cas de tension 
sur ce marché, ne puisse absorber les volumes de transactions (achat ou vente) sans impact significatif sur le 
prix des actifs. Dans ce cas, la valeur liquidative peut baisser. 
 
 
Risque accessoire : 
Risque lié aux marchés émergents : les conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés émergents 
peuvent s’écarter des standards prévalant sur les grandes places internationales : l’information sur certaines 
valeurs peut être incomplète et leur liquidité plus réduite. L’évolution de ces titres peut en conséquence être 
volatile. Si les titres des marchés émergents baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. 
 
Risque de crédit : Il s’agit du risque de baisse de valeur des titres de créances, valeurs assimilées et instruments 
financiers détenus par le fonds résultant d’une hausse des « spreads de crédit » résultant de la détérioration de 
la qualité de la signature ou du défaut d’un ou plusieurs émetteurs présents en portefeuille. La réalisation de ce 
risque peut entraîner une baisse de la valeur liquidative du FCPE. 
 
Risque de taux :   
Le risque de taux se traduit par une variation de la courbe des taux. L’orientation des marchés de taux évolue en 
sens inverse de celle des taux d’intérêts. Ce risque résulte du fait qu’en général le prix des créances et des 
obligations baisse lorsque les taux augmentent. 
 
 
La durée minimale de placement recommandée est supérieure à cinq ans . 
 
La méthode de calcul du risque global est la méthode de l’engagement. 
 
 
Article 4 - Durée du fonds 
 
Le fonds est créé pour 99 ans à compter de son agrément.  
 
Si, à l’expiration de la durée du fonds il existe des parts indisponibles, cette durée est prorogée d’office jusqu’à la 
fin de la première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 
 
Un fonds prorogé d’office ne peut plus recevoir de versements. 
 
 

TITRE II 
 

LES ACTEURS DU FONDS 
 
Article 5 - La société de gestion  
 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion de portefeuille conformément à l’orientation définie 
pour le fonds. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit pour le compte des 
porteurs de parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le fonds.  
 
La gestion comptable est déléguée à CACEIS Fund Administration (siren 420929481). 
La valorisation des instruments financiers à terme est déléguée à Caceis Bank (siren 692024722). 
La gestion administrative est déléguée à Federal Finance (siren 318 502 747). 
 
La Société de gestion du FCPE n’a pas identifié de conflits d’intérêts susceptibles de découler de la délégation 
de la gestion administrative à Federal Finance. 
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Appartenant à un groupe bancaire et financier avec lequel elle est susceptible de réaliser des opérations 
financières, la Société de gestion a mis en place et maintient une politique efficace de gestion des conflits 
d'intérêts susceptibles de se présenter à raison de ces opérations. 
 
 
Article 6 - Le dépositaire 
 
Le dépositaire est Caceis Bank.  
 
Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la réglementation applicable, de 
garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de 
liquidités des OPC. 
Le dépositaire est également chargé de la tenue du passif du FCPE, qui recouvre la centralisation des ordres de 
souscription et de rachat des parts du FCPE ainsi que la tenue du compte émission des parts du FCPE. 
Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 
 
Délégataires 
La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous-délégataires de Caceis Bank 
et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le 
site de CACEIS : www.caceis.com 
Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 
 
 
Article 7 - Le teneur de compte-conservateur des pa rts du fonds 
 
Le teneur de compte conservateur est désigné par l’entreprise. 
 
Il est responsable de la tenue de comptes conservation des parts du fonds détenues par le salarié. Il est agréé 
par l’Autorité du Contrôle Prudentiel après avis de l’AMF. 
 
Il reçoit les demandes de souscription et de rachats de parts, procède à leur traitement et initie les versements 
ou les règlements correspondants. 
 
 
Article 8 - Le conseil de surveillance 
 
1) Composition 
 
Le conseil de surveillance institué en application de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, est 
composé de : 
 
Deux membres par entreprise adhérente dans le cadre des PEE et du PERCO :  

- 1 membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de 
l’Entreprise, élu par les porteurs de parts ou désigné par le comité d’entreprise ou les représentants des 
diverses organisations syndicales, 

- 1 membre représentant l’Entreprise désigné par la direction des entreprises. 
 
Deux membres par entreprise fondatrice dans le cadre des PEI et PERCOI : 

- 1 membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de 
chaque Entreprise Fondatrice, élu par les porteurs de parts ou désigné par le comité d’entreprise ou les 
représentants des diverses organisations syndicales, 

- 1 membre représentant chaque Entreprise Fondatrice désigné par la direction des entreprises  
 
Le président du conseil de surveillance est choisi parmi les salariés porteurs de parts représentant les porteurs 
de parts salariés et anciens salariés. La voix du président du conseil de surveillance est prépondérante. 
 
Lorsqu’un membre du conseil n’est plus salarié de l’entreprise, celui ci quitte ses fonctions au sein du conseil de 
surveillance. 
 
Les porteurs de parts peuvent éventuellement désigner les mêmes personnes pour représenter les salariés 
porteurs de parts au conseil de surveillance de chacun des fonds de l’entreprise, à condition que ces personnes 
soient porteurs de parts de chacun des fonds concernés. 
 
Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des 
porteurs de parts. 
 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes conditions. 
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La durée du mandat est fixée à 1 exercice. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de 
surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite 
reconduction, sauf en cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. 
 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination décrites ci-dessus. Il 
doit être réalisé sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à défaut, de l'entreprise et, en tout état de 
cause, avant la prochaine réunion du conseil de surveillance. 
 
2) Missions 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des 
comptes annuels du fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son 
rapport annuel. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, alinéa 7, la société de 
gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du fonds et décide de l’apport des titres, à 
l’exception des titres de l’entreprise ou de toute entreprise qui lui est liée dans les conditions prévues à l’article L. 
3344-1 du Code du travail. 
 
Le conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes du fonds qui 
sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du fonds. Sans préjudice 
des compétences de la société de gestion et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance peut agir en 
justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 
Il donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par celui-ci. 
 
3) Quorum 
 
Lors du vote des résolutions concernant une modification de la composition ou du fonctionnement du conseil de 
surveillance ou une modification des frais de fonctionnement et de gestion ainsi que celles qui nécessitent une 
mutation, un quorum de 10 % des membres présents ou représentés, au moins doit être atteint lors d’une 
première convocation. Le conseil de surveillance ne peut se réunir que si un représentant des porteurs de parts, 
au moins, est présent. 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Le conseil de surveillance pourra délibérer valablement avec les membres présents ou 
représentés. 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la société 
de gestion établi un procès verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur 
l’initiative de l’entreprise, d’un porteur de parts au moins ou de la société de gestion, dans les conditions prévues 
par le présent réglement. 
 
4) Décisions 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, le 
conseil de surveillance élit parmi les représentants des porteurs de parts un Président et un secrétaire pour une 
durée d'un an. Ils sont rééligibles ou renouvelables par tacite reconduction. 
 
Les représentants des porteurs de parts du conseil de surveillance pourront également voter par 
correspondance à l'aide de bordereaux transmis par la Société de Gestion, 30 jours avant la date de réunion du 
conseil de surveillance. A cette occasion, la Société de Gestion adressera l'ensemble des documents (rapports 
de gestion, projet de résolution...) qui permettront aux porteurs de parts du conseil de surveillance de statuer. 
Les porteurs de parts du conseil de surveillance pourront déposer auprès de la Société de Gestion un nouveau 
projet de résolution(s) dans les 10 jours qui suivent l'ordre de convocation. 
Les votes par correspondance, reçus au plus tard 2 jours avant la date de réunion du conseil de surveillance, 
seront compris dans la détermination du quorum. 
 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son Président, soit 
à la demande des deux tiers au moins de ses membres porteurs de parts, soit à l'initiative de la société de 
gestion ou du dépositaire. 
 
Les décisions sont prises à la majorité, des membres porteurs de parts présents ou représentés ; en cas de 
partage, seule la voix du Président de séance est prépondérante. 
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Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de 
surveillance. Le dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de 
surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les porteurs de parts présents. Les délibérations du conseil de 
surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum un 
membre présent à la réunion. Ces procès verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et 
de majorité, les porteurs de parts présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix 
favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par 
le président du conseil de surveillance et par l'entreprise, copie devant être adressée à la société de gestion. 
 
Un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou par les 
décisions du Conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un des membres porteurs de parts présents à la 
réunion désigné par ses collègues. Le président ne peut être remplacé que par un membre salarié porteur de 
parts représentant les porteurs de parts. 
 
En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l'absence de suppléant, se faire 
représenter par le président de ce conseil ou par tout autre salarié, sous réserve que ce dernier soit porteur de 
parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le 
procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
 
Article 9 - Le commissaire aux comptes  
 
 
Le commissaire aux comptes est le Cabinet Mazars, représenté par Monsieur Gilles Dunand-Roux. 
 
Il est désigné pour six exercices par le conseil d'administration de la société de gestion, après accord de 
l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers 
tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion de portefeuille au vu d’un programme de travail 
précisant les diligences estimées nécessaires. 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
 
 

TITRE III 
 

FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 
 
Article 10 - Les parts 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif du 
fonds et peut être divisée en millièmes. 
 
 
 
Article 11 - Valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du fonds par le 
nombre de parts émises. 



 
 
 

FEE Mandarine Actions Europe  9  
 

La valeur liquidative est calculée de manière quotidienne. Elle ne sera pas établie ou publiée ni les jours fériés 
légaux ni les jours de fermeture de la Bourse de Paris. Dans ce cas, le calcul a lieu le jour ouvré précédent. 
Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à la disposition du conseil de 
surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux de 
l’entreprise et de ses établissements. Le conseil de surveillance peut obtenir sur sa demande communication 
des dernières valeurs liquidatives calculées. 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du 
fonds, sont évalués de la manière suivante : 
i les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger sont évaluées au prix du 
marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la société de 
gestion. Ces modalités d'application sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels. 
Toutefois : 
iles valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé 
sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. Ces 
évaluations et leurs justifications sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles. 
iLes valeurs étrangères sont évaluées sur la base de leur cours à Paris lorsqu’elles font l’objet d’une cotation 
sur cette place, ou sur la base des cours de leur marché principal, pour autant que ce marché n’ait pas été 
écarté par l’Autorité des Marchés Financiers ; l’évaluation en euro est alors obtenue en retenant les parités 
d’échange euro/devises fixées à Paris le jour du calcul de la valeur liquidative. 
iLes titres de créance négociables sont évalués à leur valeur de marché. 
i Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués par l'application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents 
affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. Toutefois, 
les titres de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de 
sensibilité particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. Les modalités d'application de ces règles 
sont fixées par la société de gestion. Elles sont mentionnées dans l'annexe aux comptes annuels. 
i les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé sont évalués à leur valeur probable de 
négociation. 
i les parts ou actions du FCPE sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour de l’évaluation. 
i les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en conformité avec le 
réglementation en vigueur, les modalités d'application étant arrêtées par la société de gestion et précisées dans 
l'annexe aux comptes annuels. 
i les opérations visées à l’article R214-15 du code monétaire et financier sont évaluées à la valeur du marché 
selon les modalités arrêtées par la société de gestion. Elles sont précisées dans l'annexe aux comptes annuels. 
 
 
Article 12 – Sommes distribuables  
 
Conformément à l'accord de participation et/ou au plan d'épargne, les revenus et produits des avoirs compris 
dans le fonds sont obligatoirement réinvestis. Il en va de même des crédits d'impôts et avoirs fiscaux qui leur 
sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration par le dépositaire. Les sommes ainsi 
réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des actifs et ne donnent pas lieu à l'émission de 
parts nouvelles. 
 
 
Article 13 - Souscription  
 
Les demandes de souscriptions sont centralisées par le teneur de comptes conservateur de parts chaque jour 
ouvré jusqu’à midi en cas de transmission par voie postale, télécopie ou courriel et avant minuit en cas de saisie 
de l’ordre via le site internet désignwww.federal-finance-gestion.fr. 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour 
permettre, par exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation. 
La valeur liquidative est calculée sur la base des cours de clôture du 1er jour ouvré suivant la session de collecte. 
Les demandes accompagnées des pièces justificatives, s’il y a lieu, doivent parvenir, éventuellement par 
l’intermédiaire de l’entreprise, au teneur des comptes individuels des porteurs.  
Le teneur de compte conservateur crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier 
par le prix d'émission calculé à la date la plus proche suivant ledit versement. 
Le teneur de compte conservateur indique à l'entreprise le nombre de parts revenant à chaque salarié. 
L’entreprise informe chaque salarié de cette attribution. 
 
Article 14 – Rachat 
 
Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs 
parts, dans les conditions prévues dans l’accord de participation et/ou le PEE, le PEI, le PERCO, le PERCOI. 
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Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives sont à adresser, éventuellement 
par l'intermédiaire de l'entreprise, chaque jour ouvré jusqu’à midi en cas de transmission par voie postale, 
télécopie ou courriel et avant minuit en cas de saisie de l’ordre via le site internet www.federal-finance-gestion.fr. 
Elles sont exécutées sur la base de la valeur liquidative datée et calculée sur les derniers cours connus du 1er 
jour ouvré suivant la session de collecte. La valeur liquidative est déterminée le jour ouvré suivant. 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du fonds. En aucun cas, le règlement ne 
peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’entreprise ou de la société de 
gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte 
conservateur de parts ; cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement 
de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 
 
Information relative à la gestion du risque de liquidité : 
Le dispositif de liquidité mis en place au sein de la Société de gestion qui gère le FCPE s’appréhende dans un 
contexte global intégrant à la fois l’actif et le passif des fonds. Ce dispositif est intégré à la politique de gestion 
des risques de la société de gestion, avec révision de cette politique a minima une fois par an. 
Le suivi du risque de liquidité à l’actif est réalisé avec des modèles et des hypothèses distincts selon les classes 
d’actifs. Le risque de liquidité est analysé en situation de scenario normal d’une part et en situation de stress test 
d’autre part. 
Afin d’encadrer le risque de liquidité de chaque portefeuille, la société de gestion mesure également la 
proportion du portefeuille pouvant être cédée en un jour. 
Sur cette mesure, des seuils d’alerte sont définis pour chaque portefeuille ou famille de portefeuilles.  
Les franchissements de seuils d’alerte sont présentés lors du Comité des Risques de la Société de gestion qui 
prend alors les mesures adéquates compte tenu du profil de liquidité des portefeuilles et de l’origine du 
franchissement de seuil. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment 
lorsque les demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la société de 
gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative. La société de gestion 
en informe immédiatement l’Autorité des Marchés Financiers, le conseil de surveillance et le commissaire aux 
comptes. Le délai de règlement indiqué ci-avant est prolongé d'autant. 
 
 
Article 15 - Prix d'émission et de rachat 
 
1) Le prix d'émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus, 
majorée d'une commission de souscription ne pouvant être supérieure à 2 % maximum de frais destinés à être 
rétrocédés aux réseaux distributeurs. 
Cette commission est à la charge de l'entreprise ou des porteurs de parts. Elle sera précisée dans l'accord de 
chaque entreprise adhérente. 
 
Cette commission est à la charge de l'entreprise ou des porteurs de parts. Elle sera précisée dans l'accord de 
chaque entreprise adhérente. 
 
Aucune commission de rachat n’est appliquée. 
 
 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés 
lors des souscriptions et des rachats*  Assiette Taux barème 

Commission de souscription non acquise au 
fonds Valeur liquidative * nombre de parts 2 % maximum 

Commission de souscription acquise au 
fonds Valeur liquidative * nombre de parts 0 % 

Commission de rachat non acquise au fonds Valeur liquidative * nombre de parts 0 % 
Commission de rachat acquise au fonds Valeur liquidative * nombre de parts 0 % 

 
 
Article 16 – Frais de fonctionnement et de gestion du fonds 
 
 

1- Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge du fonds 
 

Ces frais recouvrent l’ensemble des frais supportés par le fonds : frais de gestion financière, frais de gestion 
administrative et comptable, frais de conservation, frais de distribution, honoraires du commissaire aux 
comptes... 
Ils n’incluent pas les frais de transaction qui comprennent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de 
bourse…) et les commissions de mouvement facturées au FCP d’épargne salariale et perçues notamment par le 
dépositaire et la société de gestion. 
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Les frais de fonctionnement et de gestion sont fixés à 2,20 % l’an (TTC) maximum de l'actif net 
 

Ces frais sont à la charge du fonds. Le taux de frais effectivement constaté est mentionné chaque année dans le 
rapport de gestion. 
 

Les frais de fonctionnement et de gestion sont perçus trimestriellement. 
 
Les différents postes constituant les frais de fonctionnement et de gestion sont calculés et provisionnés lors de 
chaque valeur liquidative. 
 

2- Les frais de fonctionnement et de gestion à la charge de l’entreprise 
 

Néant 
 

3- Les frais de transaction 
  

Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif ainsi 
qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou de remboursement 
de titres, soit de revenus des avoirs compris dans le FCPE, sont prélevés sur lesdits avoirs et viennent en 
déduction des liquidités du fonds. 
 

4- Frais de gestion indirects 
 
Les commissions de gestion indirectes sur les OPC de Mandarine Gestion sont fixées à : 1 % maximum. 
Les commissions de souscriptions indirectes sur les OPC de Mandarine Gestion sont de : 2 % maximum  
Les commissions de rachat indirectes sur les OPC de Mandarine Gestion sont de 0 %. 
 

Frais facturés au FCPE  Assiette Taux barème ⃰ 

Frais de gestion financière et frais 
administratifs externes à la société de 
gestion** Actif net 

2,20 % TTC 
taux maximum 

Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) 

3 % TTC 
taux maximum 

Commission de mouvement Prélèvement par transaction Néant 

Commission de surperformance Actif net Néant 

 
⃰ : Selon les dispositions de l’accord d’épargne salariale signé dans le cadre des entreprises proposant ce fonds 
dans le cadre de leur dispositif, certains de ces frais pourront être pris en charge par l’entreprise. 
 
** : Les frais de gestion financière et administratifs externes à la société de gestion sont détaillés dans la position 
AMF DOC-2011-05 à jour au 12 janvier 2017 (p.31) 
 
 
 
 
 
 
Procédure de choix des intermédiaires 
 
Le référencement d’un nouvel intermédiaire et la mise en place d’une autorisation par type de marché ou 
d’opération font l’objet d’un examen préalable approfondi de la qualité de l’intermédiaire. 
Les facteurs pris en compte pour définir la qualité d’un intermédiaire sont notamment son actionnariat, la nature 
des opérations à traiter, le marché de la transaction, la qualité d’exécution de l’ordre, le coût de la transaction.  
La politique de sélection des intermédiaires est disponible sur le site internet de la société de gestion. 
 

 
TITRE IV 

 
ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

 
Article 17 - Exercice comptable 
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L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre et se termine le 
dernier jour de bourse du même mois de l'année suivante. 
 
Le premier exercice commencera le jour de la création du FCPE et se terminera le 31 décembre 2005. 
 
 
Article 18 – Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de l’actif 
du fonds sous contrôle du dépositaire. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif 
du fonds, après certification du commissaire aux comptes du fonds. A cet effet, la société de gestion 
communique ces informations au conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander. 
 
 
Article 19 - Rapport annuel 
 
Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse à l'entreprise 
l'inventaire de l'actif, certifié par le dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe et le rapport de gestion 
établis conformément aux dispositions du plan comptable en vigueur, certifiés par le commissaire aux comptes. 
 
La société de gestion tient à disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut 
être, en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention 
indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout salarié qui en fait la demande auprès de la société de 
gestion. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 
 
- le montant des honoraires du commissaire aux comptes : 
 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscriptions et de rachat) supportées par les 

FCPE investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPCVM et/ou FIA. 
 
 

TITRE V 
 

MODIFICATIONS ET CONTESTATIONS 
 
Article 20 - Modification du règlement 
 
Les modifications des articles du règlement emportant mutation ne peuvent être décidées sans l’accord 
préalable du conseil de surveillance. En ce cas, toute modification doit être portée à sa connaissance 
immédiatement. Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des 
porteurs de parts, dispensée par chaque entreprise, au minimum selon les modalités précisées par instruction de 
l’Autorité des Marchés Financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de l'entreprise, insertion 
dans un document d'information ou courrier adressé à chaque porteur de parts.  
 
 
Article 21 - Changement de société de gestion et/ou  de dépositaire  
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment 
lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil de 
surveillance du fonds et à l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désignés, le transfert est effectué dans les 
trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période 
d’exercice pendant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du fonds. Ces documents sont 
transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle 
société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du conseil de surveillance sur cette 
date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
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En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de 
l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les société(s) 
de gestion concernée(s). 
 
 
Article 22 - Fusion, scission 
 
L’opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l’hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la 
société de gestion peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce fonds dans un fonds multi 
entreprises. 
 
L’accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds 
receveur prévoit l’apport d’actifs en provenance d’autres fonds, cet accord n’est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après approbation de l’Autorité des Marchés Financiers et information 
des porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article "Modification du 
règlement". Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu’après l’envoi 
de la lettre d’information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion ou, à défaut, par l’entreprise. 
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des 
fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le teneur de comptes conservateur des parts 
adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du 
ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. L’entreprise remet aux porteurs de parts la (les) notice(s) 
d’information de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en 
vigueur. 
 
 
Article 23 – Modification de choix de placement ind ividuel et transferts collectifs partiels 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
Modification de choix du placement individuel : 
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne le prévoit, un porteur de parts peut demander le 
transfert de ses avoirs du présent FCPE vers un autre support d’investissement. 
 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de trasnfert au teneur de compte conservateur de parts ou se 
conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise. 
 
Transferts collectifs partiels : 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une 
même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même 
entreprise du présent fonds vers un autre support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier 
alinéa du présent règlement. 
 
 
Article 24 - Liquidation 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de surveillance 
peuvent décider, d'un commun accord, de dissoudre le fonds soit parce que toutes les parts ont été rachetées, 
soit à l'échéance de la durée mentionnée à l'article 4 du présent règlement ; dans ce cas, la société de gestion a 
tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux 
porteurs de parts, le produit de cette liquidation. 
 
A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de tout porteur de parts. 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations 
de liquidation. 
 
 

2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 
liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la dernière année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 
 
Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs qui n'ont pu être 
joints à la dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion pourra : 
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- soit proroger le FCPE au-delà de l’échéance prévue dans le règlement ; 
 
- soit, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs du fonds, à l'expiration d’un délai d'un an à compter 

de la date de disponibilité de l’ensemble des droits des salariés, dans un fonds « multi entreprises » 
appartenant aux classifications « monétaire » ou « monétaire court-terme » dont elle assure la gestion, et 
procéder à la dissolution du FCPE. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la société de gestion et le dépositaire peuvent décider, d’un commun 
accord, de dissoudre le fonds. La société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes continuent 
d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution. 
 
 
Article 25 - Contestation - Compétence  
 
Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s'élever pendant la durée du fonctionnement de celui-ci, ou 
lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 
 
 
Article 26 : Date d’agrément initial et de la derni ère mise à jour du règlement 
 
Le FCPE a été initialement agréé le 7 Août 2004  
Date de dernière mise à jour ou de modifications : 13 juillet 2018 


